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Compte-rendu du CSE  

du 11 et 12 juillet 2019 

 

1- Déclaration liminaire (voir pièce jointe) 
 

Pas de réponse à la déclaration du SNUipp-FSU. 

 

2- Projet de textes pour avis (soumis au vote)   
 

• Projet de décret portant organisation et fonctionnement des 
établissements publics locaux d’enseignement international 

 

La FSU a rappelé son opposition à ce dispositif qui accroit la ségrégation scolaire. Seule l’Unsa 

s’est abstenu sur ce texte. Les autres OS ont voté contre. 

 

Vote du texte :   POUR : 0     CONTRE : 42      ABS : 7 (UNSA)   RV :   0       

Avis défavorable 

 

• Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 13 mai 1985 relatif au 
conseil d’école. 
 

Le SNUipp-FSU réaffirme l’importance des relations école/famille et appuie l'argumentaire de 

la FCPE qui considère que les modalités de vote exclusivement par correspondance peuvent 

éloigner les familles de l’école. Par ailleurs, le tirage au sort par le directeur était déjà de mise 

dans les écoles de fait. La FSU a voté contre. Le SGEN-CFDT a voté pour et l’Unsa s’est abstenu. 

 

Vote du texte :   POUR : 8    CONTRE : 29     ABS : 10     NPPV : 2  

Avis défavorable 

 

http://63.snuipp.fr/IMG/pdf/CSE_19-07-11_-Declaration.pdf
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• Projet de décret relatif au contrôle des établissements 

d’accueil collectif dit « jardins d’enfants » recevant des 
enfants soumis à l’instruction obligatoire. 

 

Le SNUipp-FSU est favorable à un contrôle renforcé et reste vigilant sur la période de 

dérogation. Cependant c’est à l’EN et à elle seule de dispenser l’instruction, la FSU s’est donc 

abstenue sur ce texte. 

 

Vote du texte :   POUR : 20     CONTRE : 10  ABS : 18     RV : 1 

Avis favorable 

 

• Projet de décret portant diverses mesures tirant les 
conséquences de l’extension de l’instruction obligatoire aux 
plus jeunes (1). 

 

Le SNUipp-FSU est demandeur de souplesse mais pas dans ce cadre et estime que les 

conditions de mise en œuvre alourdissent les taches des directeurs/trices et rendent la procédure 

inopérante rapidement. Le SNUipp-FSU a proposé un amendement pour retirer la notion de 

« consultation de l’équipe éducative » et remplacer par un avis des personnels concernés.  

 

Amendements SNUipp-FSU : 

 

Pour : 24  Contre : 6 Abst : 24  RV : 6   Avis favorable 

 

La DGESCO et la DAJ indiquent qu’ils vont revenir à la formulation initiale, le terme de 

dialogue devra être réintroduit à la place du mot consultation. La FSU s’est abstenue sur le texte. 

 

Vote du texte :   POUR : 18     CONTRE : 0  ABS : 26    RV :   0 

Avis favorable 

 

• Projet de décret relatif au contrôle de l’obligation scolaire 
pour les enfants soumis à l’instruction obligatoire et inscrits 



 

 

3 

dans des établissements d’accueil collectif dit « jardins 
d’enfants ». 
 

Même argumentaire que pour le décret simple sur les jardins d’enfants.  

La FSU s’est abstenue. 

 

Vote du texte :   POUR : 20    CONTRE : 10   ABS : 18     RV :   1 

Avis favorable 

 

• Projet de décret portant diverses mesures tirant les 
conséquences de l’extension de l’instruction obligatoire aux 
plus jeunes. 

 

Le SNUipp-FSU note que ce décret s’appuie sur la loi sur l’instruction obligatoire à 3 ans 

qui ne fait pas la preuve de l’amélioration des conditions de la scolarisation, ni d’un plan pour les 

DROM. Elle ne sera qu’un cadeau pour le privé. La FSU a voté contre. 

 

Vote du texte : POUR :  21   CONTRE : 20  ABS :  8    RV : 0 

Avis favorable  
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